
Comité Syndical du 26 juin 2019 à Eguzon 



Modalités de financement des actions du SMABCAC 

• Pour avancer sur les projets notamment sur les bassins de l’Anglin et de la Creuse; 

 

• Les modalités concernent principalement les seuils et le rétablissement de la 
continuité écologique; 

 

• Pour les autres actions, pas de possibilité de demander des financements aux 
propriétaires riverains sur les territoires ayant pris la taxe GEMAPI les actions 
proposées seront adaptées aux capacités du syndicat et proposées dans les projets 
de contrat territoriaux 



Rappel réglementaire 

• Article L 214-17 du Code de l’environnement classe une partie des cours d’eau en 
liste 2  : Obligation pour les propriétaires d’ouvrages d’assurer le transport suffisant 
des sédiments et la circulation des poissons migrateurs; 

 

• Délai de mise en conformité : juillet 2017 et dérogation jusqu’en 2022 pour les 
propriétaires qui se sont associées aux différents contrats territoriaux; 

 

• Le rétablissement de la continuité écologique rentre dans la compétence GEMAPI 



Pour les études : 
• Ouvrages intégrés dans les différents projets sur les bassins versants 

• Financement envisageable entre 50 % et 90 % 

• Proposition : le SMABCAC pend en charge le montant restant avec un maximum de  
5 000 € HT par projet 

 

• Nombres d’ouvrages concernés : 

– Creuse : 9  

– Anglin : 7 

– Claise : 9 (maximum 5 reprises d’étude déjà réalisée en 2014) 

 

• Montant pour le SMABCAC (d’après les projets estimés): 92 000 € HT 

 

 



Pour les travaux :  
• Projet effacement ou arasement : 

o Financement  envisageable : 90 % du montant des travaux 

o Projet : financement du reste à charge avec un maximum de 10 000 € HT 

 

• Projet aménagement et/ou arasement :  

o Financement envisageable : 40 % à 50 % du montant des travaux (si acceptation 
des projets par les financeurs) 

o Projet : financement à hauteur de 10 % du montant des travaux et/ou du 
montant maximum de 10 000 € HT 

 

 



Conditions pour la participation du SMABCAC 
• Etre engagé dans les démarches de contrats territoriaux sur les différents bassins 

versants ; 

• Se trouver sur un cours d’eau ou une portion de cours d’eau située en liste 2 pour les 
projets d’aménagement ; 

• Réaliser les travaux dans un délai maximum de 5 ans suivant l’étude ; 

• Etablir un planning d’entretien et un mode de financement de cet entretien pour les 
aménagements ; 

• Pas de participation pour les projets venant réduire le taux de franchissabilité par 
rapport à l’état actuel de l’ouvrage (rehaussement, reconstruction); 

• Les projets d’aménagement hydro-électriques pourront être exclus (encadrement 
européen des aides). 

 





BASSIN DE L’ANGLIN 

Présentation du projet de Contrat Territorial 
 
 



Le Contrat territorial, un outil : 

 Planifiant sur 6 ans les actions à mettre en œuvre pour conserver ou retrouver 
      le bon état des milieux aquatiques, en réponse à la Directive Cadre sur l’Eau ; 
 
 Mis en place par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne pour rationaliser le financement  
      des actions en faveur des milieux aquatiques ; 
 
 Reconnu par la Région Centre Val de Loire, Nouvelle Aquitaine et le Conseil  
      Départemental de la Creuse qui réservent leurs financements aux actions qui  
      s’y inscrivent ; 
 
 Associant plusieurs partenaires techniques : services de l’Etat (DREAL, DDT, AFB), 
     Fédération de Pêche, Chambre d’Agriculture, etc. 

 
 



L’Anglin et son bassin versant 



Le projet de Contrat Territorial sur 
l’Anglin 

 Avancement du projet 
 

 2012 : recrutement technicien, communication autour du CT ; 
 
 2012-2014 : pré-diagnostic, rencontre prop. OH liste 2 et maires ; 

 
 2015 : construction/validation du cahier des charges pour l’étude préalable ; 
 
 2016 : réunion publique de lancement, prospection terrain et restitution ; 

 
 2017 : validation des enjeux/objectifs du territoire, présentation d’un programme 

optimal d’actions ; 
 
 2018 : concertation autour du projet, affinage du programme et validation de la 

fin de l’étude ; 
 

 2019 : adaptation du programme par le SMABCAC, réalisation de l’atlas 
cartographique des travaux préconisés. 
 



Proposition de contenu 

 Volet restauration et valorisation des milieux aquatiques 
 

 Actions agricoles ; 
 
 Actions sur la morphologie et dynamique naturelle ; 

 
 Actions sur la végétation. 

 

 Volet retour à la continuité écologique 
 

 Actions à privilégier sur l’axe Anglin (continuité inexistante, morphologie à 
améliorer. 
 

 Volet sensibilisation, communication et animation 
 

 Actions de communication (panneaux, bulletins, guides, site internet…) ; 
 
 Animation et suivi/évaluation du contrat (analyses de la qualité de l’eau). 
 

 
 
 
 



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

1 2 3 4 5 6 

Abloux – Anglin médian – Anglin aval 

Saint-Sébastien 

Parnac, Vigoux 



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

1 2 3 4 5 6 

Abloux – Anglin médian – Anglin aval 

Seuil du bourg 

Villebuxière 



COURS D’EAU EPCI COUTS TTC 

Abloux 

MVOC 40 000 € 

MOVA 15 000 € 

BVC 15 000 € 

Anglin Médian MOVA 30 000 € 

Anglin aval BVC 54 000 € 

Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

Travaux préconisés 

1 040 (ml) 

3 (u) 

15 (u) 

2 300 (ml berge) 

2 (u) 

7 (u) 

4 (u) 

5 (foyers) 1fois/an 

8 (u) 



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

Financeurs Phase 1 
Participation AELB        111 658,00 €  
Participation RCVL         20 300,00 €  
Participation RNA           4 190,00 €  
Participation CD23           2 390,00 €  
Autofinancement SMABCAC         66 726,00 €  

 TOTAL GLOBAL        204 400,00 €  
Autofinancement SMABCAC (hors animation et restauration 
légère) 

        52 476,00 €  



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

1 2 3 4 5 6 

Anglin amont – Anglin médian – Anglin aval 

Concremiers 

Concremiers, Ingrandes, Mérigny 



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

1 2 3 4 5 6 

Anglin amont – Anglin médian – Anglin aval 



COURS D’EAU EPCI COUTS TTC 

Anglin Médian MOVA 106 000 € 

Anglin aval BVC 225 000 € 

Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

2 (u) 

Travaux préconisés 

2 (u) 

2 000 (ml berge) 

6 (u) 

15 (u) 

2 (u) 



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

Financeurs Phase 2 
Participation AELB   289 456,00 €  
Participation RCVL    28 500,00 €  
Participation propriétaires  149 990,00 €  
Autofinancement SMABCAC    80 974,00 €  

 TOTAL GLOBAL   548 920,00 €  
Autofinancement SMABCAC (hors animation et restauration 
légère) 

   66 724,00 €  



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

1 2 3 4 5 6 

Bilan financier « mi-parcours » 

Abloux – Sonne - Anglin amont – Anglin aval 

Azerables, Mouhet, Châtre-l’Anglin  

Chaillac, Lignac, Chalais, Prissac   
 

Mérigny 
 



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

1 2 3 4 5 6 

Bilan financier « mi-parcours » 

Abloux – Sonne - Anglin amont – Anglin aval 



COURS D’EAU EPCI COUTS TTC 

Anglin amont 
MVOC 20 000 € 

MOVA 120 000 € 

Anglin aval BVC 200 000 € 

Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

Travaux préconisés 

2 900 (ml) 

2 (u) 

5 (u) 

1 400 (ml berge) 

10 (u) 

2(u) 

13 (u) 

400 (ml) 

Enveloppe* 



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

Financeurs Phase 3 
Participation AELB   246 049,00 €  
Participation RCVL    65 500,00 €  
Participation RNA      1 912,50 €  
Participation CD23      1 512,50 €  
Autofinancement SMABCAC    82 424,00 €  

 TOTAL GLOBAL   395 670,00 €  
Autofinancement SMABCAC (hors animation et 
restauration légère) 

   67 574,00 €  



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

1 2 3 4 5 6 

Sonne - Anglin médian – Anglin aval 

Luzeret 

Sacierges-St-Martin, Prissac 



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

1 2 3 4 5 6 

Sonne - Anglin médian – Anglin aval 



COURS D’EAU EPCI COUTS TTC 

Sonne 
MOVA 90 000 € 

BVC 5 000 € 

Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

Travaux préconisés 

1 200 (ml) 

6 (u) 

3 000 (ml berge) 

1 (u) 

370 (ml) 

3 (u) 

18 (u) 



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

Financeurs Phase 4 
Participation AELB     78 656,00 €  
Participation RCVL    16 340,00 €  
Autofinancement SMABCAC    64 524,00 €  

 TOTAL GLOBAL   159 520,00 €  
Autofinancement SMABCAC (hors animation et restauration légère)    49 674,00 €  



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

1 2 3 4 5 6 

Anglin amont - Allemette – Vavret - Sonne  

Chaillac, Lignac 

Lignac 



COURS D’EAU EPCI COUTS TTC 

Allemette 

MOVA 

95 000 € 

Vavret 12 000 € 

Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

Travaux préconisés 

4 080 (ml) 

4 (u) 

10 (u) 

1 100 (ml berge) 

600 (ml) 

2 (u) 

12 (u) 



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

Financeurs Phase 5 
Participation AELB     80 881,00 €  
Participation RCVL    17 900,00 €  
Autofinancement SMABCAC    70 189,00 €  

 TOTAL GLOBAL   168 970,00 €  
Autofinancement SMABCAC (hors animation et restauration légère)    54 739,00 €  



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

1 2 3 4 5 6 

Bilan d’évaluation 
final 

Ensemble du territoire 



Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 

Financeurs Phase 6 
Participation AELB      93 800,00 €  
Participation RCVL     10 300,00 €  
Autofinancement SMABCAC      49 900,00 €  

 TOTAL GLOBAL     154 000,00 €  
Autofinancement SMABCAC (hors animation et restauration 
légère) 

     34 450,00 €  



EPCI COUTS 

MVOC 60 000 € 6 % 

MOVA 470 000 € 46 % 

BVC 500 000 € 48 % 

1 040 000 € 

Projet de CT « Vallée de l’Anglin » 



Programme financier prévisionnel 

Sur la base des taux du 11ème programme AELB 
 
 
 Coût total Volet A (entretien et restauration) : 371 580 € TTC 

Coût total Volet B (continuité écologique) : 802 000 € TTC 

Coût total Volet C (suivis et animation) : 457 900 € TTC 

 

 TOTAL Contrat Territorial Vallée de l’Anglin : 1 634 072 € TTC 

 

Partenaires financiers (% moyen sur la globalité du Contrat) : 

- Agence de l’Eau Loire Bretagne (55 %) 

- Conseil Régional CVL et NA + dpt 23 (10 %) 

- SMABCAC (30%)  



Répartition financière des actions 

Mise en défens = 14 % 

Recharge granulo = 6 
% 

Frayères à brochets = 
1 % 

Végétation = 7 % 

Ouvrages L-2 = 32 % 

OH > 50cm hors L-2 = 
4 % 

OH < 50cm hors Liste 
2 = 1 % 

Communication = 2 % 

Animation = 23 % 

Suivi = 3 % 

Etude bilan = 7 % 

Volet A 

28 % 

Volet B 

37 % 
  

Volet C 

35 % 



Anglin aval 
53% 

Abloux et Sonne 
14% 

Allemette et Vavret 
10% 

Anglin médian 
11% 

Anglin amont 
12% 

Répartition financière des actions 



Planning prévisionnel 
Juin 2019 : validation Conseil syndical 
 
Juillet-août 2019 : Dossiers règlementaires (8 à 12 mois) 
 
Septembre-octobre 2019 : Présentation en CDC 
 
Mai-juin 2020 : réunion publique  
 
Octobre 2020 : Commission AELB 
 
Janvier 2021 : Signature contrat 
 
 
 
 
 





Point sur la Creuse 

• Continuité écologique :  

– Tournon Saint Martin 

– Argenton sur Creuse (4 ouvrages) 

– Autres seuils : répartition des actions avec la DDT 

 

• Autres actions et affluents : reprise des données de l’étude et 
travail pour obtenir les données absentes mais nécessaires pour 
monter un programme notamment sur les affluents 



Point sur la Claise 

• 2 appels d’offres se sont clôturés le 25 juin 2019 

• Marché travaux  : 2 réponses 

• Marché Etude Bilan : 2 réponses 

 

• Prévoir réunion Commission d’Appel d’offreS 



Projet de cotisation 2020 
Communauté de Communes / Agglomération projet cotisation  

Brenne Val de Creuse 110 975,83 € 

Eguzon-Argenton Vallée de la Creuse 69 152,52 € 

Marche Occitane Val d'Anglin 55 032,62 € 

Cœur de Brenne 42 628,25 € 

Val de l'Indre Brenne 25 648,17 € 

Châteauroux Métropole 12 318,03 € 

Monts et Vallée Ouest Creuse 9 469,51 € 

Chatillonnais en Berry 561,89 € 

  325 786,83 € 



Projet de règlement intérieur 

•  Bureau : Le Président, 7 Vice-Présidents et 9 membres 

 

• Commission d’Appel d’Offres et Commission Marché à Procédures 
Adaptées 

 

• Possibilité de créer des Commissions (territoriales ou autres) 

 

• Suppléant et pouvoir 
 


